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La Suisse peut-elle ratifier la convention
de Washington?

Par Charles Schürch.

Le projet de convention tendant à limiter à huit heures par
jour et à quarante-huit par semaine le nombre des heures dans les
éablissements industriels a été adopté à Washington, à la première
conférence internationale du travail de 1919.

La convention s'applique aux établissements industriels, y compris

le transport de personnes et de marchandises. Elle ne
s'applique pas aux établissements dans lesquels sont seuls employés
des membres d'une même famille, ni au commerce et ni à l'agriculture.

Dans chaque pays, l'autorité compétente détermine la ligne
de démarcation entre l'industrie, d'une part, le commerce et
l'agriculture d'autre part.

Deux lois fédérales règlent en Suisse la durée du travail: la
loi fédérale concernant la durée du travail dans les fabriques du
27 juin 1919, appliquée à toutes les entreprises qui sont soumises
à la loi fédérale sur le travail dans les fabriques, et la loi fédérale
du 6 mars 1920 concernant la durée du travail dans Vexploitation
des chemins de fer et autres entreprises de transport et de
communication. Les deux lois fixent le principe de huit heures par jour
de travail.

Pour être à même de ratifier la convention de Washington, la
Suisse devrait donc adapter les deux lois que je viens de citer à

cette convention et de plus, légiférer dans le domains des arts et
métiers, en prévoyant là aussi la journée du huit heures ou la
semaine de quarante-huit heures.

Le projet de convention sur les huit heures, comme ses pareils
adoptés par les conférences internationales qui se sont succédées,
constituent tous des projets de traités d'Etat à Etat. A teneur de
l'art. 8 de la Constitution fédérale, la conclusion de traités est
exclusivement de la compétence de la Confédération; les cantons
n'ont le droit qu'exceptionnellement et dans un domaine restreint,
de conclure des conventions avec des Etats étrangers. D'après la
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